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La présidente de l’Organisation des Femmes du Bénin (OFB), Alimatou Badarou, en partenariat avec la Fondation Pauline Albinos, a inauguré le samedi 16 
novembre dernier à Cotonou, la deuxième Maison Africaine pour l’Enfant Albinos. La cérémonie a réuni des personnalités de premier plan, des membres de 
la communauté albinos et le maire de Cotonou, Luc Sètondji Atrokpo.

ACTUALITE

Faosiya SEFOU

Inauguration de la 2è maison africaine pour l’enfant albinos 

Alimatou Badarou et l’Ofb pour l’inclusion Alimatou Badarou et l’Ofb pour l’inclusion 
des personnes atteintes d’albinisme des personnes atteintes d’albinisme 

Situé dans le quartier 
Sénadé, au bord des 
pavés menant à l’École 

Primaire Publique Séna-
dé 2, ce bâtiment flambant 
neuf aux couleurs orange 
est un symbole de solida-
rité et d’espoir. Baptisé « 
Deuxième Maison Africaine 
pour l’Enfant Albinos », 
cet espace se veut un re-
fuge sécurisé, où amour, 
respect et insertion sociale 
seront les maîtres mots. 
 
Un engagement fort pour lut-
ter contre les discriminations 
Dans son discours inau-
gural, Alimatou Badarou, 
présidente de l’OFB, a mis 
en lumière les objectifs de 
cette initiative. « Cette mai-
son est le fruit de notre am-
bition de sortir nos enfants 
et frères albinos de l’isole-
ment et de la marginalisa-
tion. Ils méritent un envi-
ronnement où ils peuvent 
s’épanouir et surmonter 
les nombreux défis sociaux 
auxquels ils font face. » 

 
La cérémonie a également 
marqué le lancement d’une 
campagne de sensibilisation 
sous le thème : « Albinisme 
: Stop à la stigmatisation ». 
À travers cette campagne, 
l’OFB ambitionne de dé-
construire les préjugés et 
de promouvoir une meil-
leure compréhension de l’al-
binisme au sein de la société. 

Un projet salué par les acteurs 
de la société civile et politique 

Michel Houégbank, secré-
taire général d’Albi-Interna-
tional, a applaudi cette ini-
tiative. « Cette maison est la 
matérialisation concrète d’ef-
forts constants pour le bien-
être des albinos. Je salue avec 
reconnaissance le leadership 
d’Alimatou Badarou. » 
 
L’ancien député Christophe 
Houssou a exprimé sa gra-
titude envers les partenaires 
du projet et a appelé la so-
ciété à adopter une attitude 
bienveillante envers les al-
binos. « C’est une lutte com-

mune. Je plaide pour une 
meilleure prise en charge de 
cette communauté vulné-
rable par le gouvernement et 
le président Patrice Talon. » 

Un appel à la solidarité natio-
nale et internationale 

Dans son intervention, Ali-
matou Badarou a exhorté les 
bonnes volontés, tant au Bé-
nin qu’ailleurs, à se mobiliser 

pour répondre aux besoins 
de la communauté albinos. 
Elle a également témoigné 
sa reconnaissance au maire 
Luc Sètondji Atrokpo pour 
son soutien financier ayant 
permis à Carine Hounguè, 
présidente d’Albi-Interna-
tional Bénin, de bénéficier de 
soins médicaux à l’étranger. 

Un modèle d’espoir pour le 
continent 

Cette deuxième Maison Afri-
caine pour l’Enfant Albinos 
marque une étape cruciale 
dans la promotion des droits 
et de la dignité des per-
sonnes atteintes d’albinisme. 
À travers cet engagement, 
l’OFB et ses partenaires 
ambitionnent de construire 
un monde plus inclusif, où 
chaque individu peut vivre 
sans peur ni discrimination. 
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ACTUALITE

Faosiya SEFOU

Obtention de l’autorisation de mise sur le marché 

16 entreprises béninoises récompensées 16 entreprises béninoises récompensées 
grâce à l’accompagnement de la Cci Bénin grâce à l’accompagnement de la Cci Bénin 

Sur les 40 entreprises 
ayant postulé à ce 
programme, 16 ont 

su répondre aux exigences 
nécessaires pour obtenir 
leur AMM. Ces lauréates, 
désormais autorisées à com-
mercialiser leurs produits 
sur le marché, ont été cé-
lébrées lors d’une cérémo-
nie présidée par le premier 
vice-président de la CCI 
Bénin, Casimir MIGAN. 
 
Dans son discours, Casimir 
MIGAN a félicité ces entre-
preneurs résilients et salué 
les efforts conjoints de la CCI 
Bénin et de ses partenaires, 
notamment l’Agence Bé-
ninoise de Sécurité Sanitaire 
des Aliments (ABSSA) et 
l’Agence Nationale de Nor-
malisation, de Métrologie et 
du Contrôle Qualité (ANM). 
Il a déclaré : « Soyez fiers 
d’avoir traversé avec suc-
cès ce parcours exigeant. » 

 
Les récipiendaires, repré-
sentés par Doris BIDE, ont 
exprimé leur profonde gra-
titude envers la CCI Bénin 
pour l’accompagnement 
reçu tout au long de ce pro-
cessus. Par ailleurs, le di-
recteur de l’Agence de Dé-
veloppement des Petites et 
Moyennes Entreprises a sa-
lué l’importance du secteur 
privé dans le développement 
économique du pays, affir-
mant : « Le Bénin ne peut 
se développer sans vous. » 
 
Le secrétaire général de la 
CCI Bénin a, quant à lui, en-
couragé les entrepreneurs 
à poursuivre leurs efforts 
pour hisser leurs entre-
prises au rang de leaders 
sur le marché, formulant le 
vœu de voir ces entreprises 
devenir des références na-
tionales et internationales. 
 
Depuis plusieurs années, 
la CCI Bénin, à travers son 

programme CCI Qualité, 
accompagne les entreprises 
béninoises dans leurs dé-
marches de conformité. Ce 
programme facilite non 
seulement l’obtention des 
autorisations de mise sur le 
marché, mais aussi l’accès à 
des débouchés plus larges. 
Une nouvelle cohorte d’en-
treprises est déjà en prépa-
ration pour bénéficier de cet 
accompagnement.

La deuxième édition du programme d’accompagnement des entreprises pour l’obtention de l’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) a atteint son apogée 
le vendredi 15 novembre 2024. À cette occasion, 16 entreprises du secteur agroalimentaire ont officiellement reçu leurs certificats au siège de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie du Bénin (CCI Bénin).
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(Victor Dassi Adossou remercie le gouvernement pour ces nominations) 

NATION

Latifath KOWENOU

Audiences solennelles à la Cour Suprême 

Le Procureur général et le greffier en Le Procureur général et le greffier en 
chef installés dans leurs fonctions chef installés dans leurs fonctions 

Le nouveau procu-
reur général près de 
la Cour suprême et 

le nouveau greffier en chef 
ont été officiellement ins-
tallés dans leurs fonctions 
lors de deux audiences so-
lennelles organisées le ven-
dredi 15 novembre 2024. 
Ces cérémonies, tenues au 
siège de l’institution, ont 
vu la présence du ministre 
de la Justice et de plusieurs 
présidents d’institutions, 
rappelant les missions et 
les défis des postes confiés 
à ces hauts responsables. 
 
Saturnin AFFATON, nom-
mé procureur général, a offi-
ciellement pris ses fonctions 
après avoir prêté serment de 
remplir sa mission avec in-
tégrité, loyauté et impartia-
lité. À cette occasion, le pré-

sident de la Cour suprême, 
Yvon DÉTCHÉNOU, a ren-
du un vibrant hommage à 
son prédécesseur, Onésime 
MADODÉ, saluant sa ri-
gueur et son dévouement. 
Il a exprimé sa confiance en 

Saturnin AFFATON, qua-
lifié de « force tranquille 
de la justice », mettant en 
avant ses qualités de sérieux, 
de droiture et d’intégrité. 
 
Victor DASSI ADOSSOU, 

président de la Cour Su-
prême, a également loué les 
mérites de Saturnin AFFA-
TON, qu’il a décrit comme 
un « magistrat avisé ». Il a 
exprimé sa confiance dans 
la capacité de ce dernier à 

poursuivre avec brio les ré-
formes engagées et à rele-
ver les défis de sa mission. 
 
Quant à Me Calixte Akouè-
gnon DOSSOU-KOKO, il a 
été confirmé dans ses fonc-
tions de greffier en chef 
après avoir assuré l’intérim 
pendant plus de quatre ans. 
Le président Victor DASSI 
ADOSSOU a salué son dé-
vouement, son humilité et 
son humanisme, ajoutant que 
son expérience approfondie 
des rouages de la Cour su-
prême constitue un atout 
précieux pour l’institution. 
 
Ces deux nominations 
marquent une nouvelle 
étape dans l’administration 
de la justice béninoise, avec 
des acteurs déterminés à 
consolider l’intégrité et l’effi-
cacité des travaux de la Cour 
suprême.
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SOCIETE / INTER

Latifath KOWENOU

Latifath KOWENOU

Épanouissement de la jeunesse de la ville capitale 

Nigeria 

Sensibilisation des jeunes sur les opportunités du numérique Sensibilisation des jeunes sur les opportunités du numérique 

Fin des importations de pétrole Fin des importations de pétrole 

Les jeunes de Por-
to-Novo ont béné-
ficié, le samedi 16 

novembre dernier, d’un ate-
lier de sensibilisation aux 
métiers du numérique. Or-
ganisé par la mairie de Por-
to-Novo en partenariat avec 
l’association 10.000 Codeurs 
et la Fondation Jeunes Unies, 
cet événement visait à faire 
découvrir à la jeunesse les 
vastes opportunités qu’offre 
l’univers digital, tout en met-
tant un accent particulier sur 
le développement durable. 
 
Durant cette rencontre, les 
participants ont été initiés 
aux nombreuses perspec-
tives qu’offrent les métiers 
du numérique, notamment 
dans des domaines straté-
giques comme l’intelligence 
artificielle, la programma-

La Nigerian National 
Petroleum Company 
(NNPC) a annoncé, 

ce 11 novembre 2024, la fin 
des importations de pétrole 
au Nigeria. Cette décision 
vise à satisfaire les besoins 
locaux en hydrocarbures, 
une mesure attendue pour 
redresser l’économie natio-
nale et réduire la dépendance 
aux fournisseurs étrangers. 
 
Pour accomplir cette mission, 
la NNPC s’appuie désor-
mais sur la raffinerie d’Aliko 

tion, et la gestion de pro-
jets technologiques. Cette 
initiative marque un enga-
gement fort de la munici-
palité envers l’autonomi-

Dangote, magnat du ciment 
et désormais acteur majeur 
de l’industrie pétrolière. De-
puis le 1er octobre 2024, les 
produits issus de cette raf-
finerie sont distribués sur 
tout le territoire nigérian. 
 
Il est important de noter qu’au 
cours des dix dernières an-
nées, le Nigeria a dépensé en 
moyenne 2 000 milliards de 
nairas par mois pour importer 
du carburant. Pourtant, mal-
gré une baisse de 20,34 % des 
coûts d’approvisionnement 
grâce à la production locale, 
le prix de l’essence a grimpé 

sation et l’épanouissement 
de la jeunesse à la base. 
 
À l’issue de l’atelier, les bé-
néficiaires ont exprimé leur 

de 71,79 %, passant de 617 
nairas à 1 060 nairas par litre 
entre août et novembre 2024. 
 
Selon Africa 24, cette déci-
sion d’arrêter les importa-

profonde gratitude au maire 
Charlemagne YANKOTY 
pour son leadership et son 
engagement en faveur des 
jeunes. Grâce à cette initia-

tions de pétrole est égale-
ment liée au remboursement 
d’une dette de 2,4 milliards 
de dollars envers des sociétés 
pétrolières internationales. 
 

tive, les jeunes de Porto-No-
vo sont désormais mieux 
outillés pour explorer les 
métiers du numérique et en 
tirer profit.

La nouvelle marque ainsi un 
tournant historique pour le 
Nigeria, le premier produc-
teur de pétrole d’Afrique, qui 
cherche à mieux tirer parti de 
ses ressources nationales.
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SPORT

Faosiya SEFOU

Coupe d’Afrique des Nations Maroc 2025 

Le Bénin décroche une qualification historique Le Bénin décroche une qualification historique 

Le Bénin a mar-
qué un tournant 
mémorable dans 

l’histoire de son football 
en obtenant sa qualifi-
cation pour la Coupe 
d’Afrique des Nations 
(CAN) 2025, prévue au 
Maroc. Cet exploit his-
torique marque le retour 
des Guépards sur la 
scène continentale après 
plusieurs années d’ab-
sence, suscitant une im-
mense fierté et un regain 
d’espoir parmi les sup-
porters et amateurs de 
football à travers le pays. 
 
C’est à l’issue d’un 
match nul (0-0) face à 
la Libye, lors de la 6ᵉ 
journée des élimina-
toires, que le Bénin a 
assuré sa place dans la 
prestigieuse compéti-

tion. Avec un total de 
8 points, les Guépards 
terminent à la deuxième 
place du groupe D, pro-
fitant également du faux 
pas du Nigeria contre 
le Rwanda. Ce scénario 
favorable ouvre une op-
portunité unique pour 
le football béninois de 
se distinguer à nouveau 
sur la scène africaine. 
 
Face à une équipe li-
byenne combative, les 
joueurs béninois ont 
démontré une défense 
solide et une résilience 
exemplaire. Cette quali-
fication est le fruit d’une 
préparation rigoureuse 
et d’une maîtrise tactique 
saluée à travers le pays. 
 
Pour les supporters, 
cette qualification histo-
rique dépasse le simple 
exploit sportif : elle sym-

bolise un renouveau, un 
espoir et une ambition 
retrouvée. Les regards se 
tournent désormais vers 
la compétition de 2025, 
où les Guépards aspirent 

à écrire un nouveau cha-
pitre glorieux de leur 
histoire et à porter haut 
les couleurs nationales. 
 
Le rêve est en marche, 

et le Maroc s’apprête à 
accueillir des Guépards 
déterminés, prêts à ru-
gir et à briller parmi les 
plus grands d’Afrique. 
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(Un partenariat historique pour le climat et le développement durable) 

NATION

Latifath KOWENOU

Diplomatie

La Norvège et le Bénin signent un accord bilatéral La Norvège et le Bénin signent un accord bilatéral 
au titre de l’Article 6 lors de la COP29 au titre de l’Article 6 lors de la COP29 

Lors de la 29è Confé-
rence des Parties 
(COP29) à Bakou, en 

Azerbaïdjan, le Royaume 
de Norvège et la Répu-
blique du Bénin ont conclu 
un accord bilatéral inédit. 
Signé dans le cadre de l’Ar-
ticle 6 de l’Accord de Paris, 
cet engagement marque un 
tournant dans la coopéra-
tion climatique internatio-
nale, alliant action globale 
pour le climat et déve-
loppement durable local. 

Le Bénin, pionnier en fi-
nance durable avec l’émis-
sion d’une obligation ODD 
en 2021, confirme ainsi son 
leadership dans les initia-
tives climatiques interna-
tionales. Ce partenariat re-
flète l’ambition du pays de 
conjuguer action environne-
mentale et progrès inclusif. 

Pour la Norvège, acteur 
de premier plan dans le fi-
nancement climatique, cet 
accord s’inscrit dans sa 
stratégie visant à atteindre 
la neutralité carbone d’ici 
2030. En collaborant avec le 
Bénin, elle renforce son rôle 
de facilitateur dans la tran-
sition énergétique mondiale 
tout en appuyant des pro-
jets concrets à fort impact. 

Les piliers de l’accord 

Le partenariat repose sur 
deux axes principaux : 
 

1. Projets de réduction des 
émissions : La Norvège 
s’engage à financer des ini-
tiatives d’énergie renouve-
lable au Bénin, notamment 
des projets solaires hors ré-
seau. Ces initiatives visent à 
réduire les émissions de gaz 
à effet de serre tout en amé-
liorant l’accès des popu-
lations locales à une éner-
gie propre et abordable. 

2. Renforcement des capa-
cités : Une assistance tech-
nique sera fournie pour 
permettre au Bénin de 
suivre et d’implémenter 
efficacement les projets de 
réduction des émissions. 
Ce volet vise à renforcer les 
capacités institutionnelles 
et technologiques du pays. 

Réactions des parties pre-
nantes 

Le ministre norvégien du 
Climat et de l’Environne-
ment, Tore O. Sandvik, a 
salué ce partenariat en ces 
termes : « Cet accord il-
lustre l’engagement de la 
Norvège envers l’action 
climatique mondiale et 
notre soutien au dévelop-
pement durable dans les 
pays partenaires. En colla-
borant avec le Bénin, nous 
visons à atteindre des ob-
jectifs communs en matière 
de réduction des émissions 
et de croissance verte. » 

De son côté, le ministre 
d’État béninois, Romuald 
Wadagni, a souligné : « 

Notre partenariat avec la 
Norvège au titre de l’Ar-
ticle 6 ouvre de nouvelles 
perspectives pour le dé-
veloppement durable, le 
financement climatique et 
la protection de l’environ-
nement au Bénin. Nous 
sommes résolus à mettre en 
œuvre des projets qui profi-
teront à nos communautés 
tout en répondant aux objec-
tifs climatiques mondiaux. » 

L’Article 6 : un levier pour la 
coopération climatique 

L’Article 6 de l’Accord de 

Paris établit un cadre pour 
la coopération internatio-
nale en matière de climat. Il 
permet aux pays de réaliser 
leurs engagements clima-
tiques grâce à des méca-
nismes comme les marchés 
internationaux de carbone. 

Cet accord Norvège-Bé-
nin, signé lors de la COP29, 
incarne cette dynamique 
positive. En adoptant des 
normes claires pour les 
projets internationaux 
de crédits carbone, cette 
conférence a permis de 
consolider un modèle de 

collaboration susceptible 
d’inspirer d’autres nations. 

En conclusion, ce partena-
riat montre que des solu-
tions conjointes sont pos-
sibles pour relever les défis 
climatiques tout en soute-
nant les priorités locales de 
développement. La COP29 
a donc été le théâtre d’une 
coopération exemplaire, 
réaffirmant la nécessité 
d’actions collectives pour 
préserver notre planète et 
garantir un avenir durable. 
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Une nouvelle phase de répression des infractions au Code de la route est annoncée et débutera ce lundi 18 novembre 2024 sur l’ensemble du territoire national. 
Cette décision a été prise par la direction générale de la Police républicaine, comme indiqué dans un communiqué publié le 13 novembre dernier.

Anselme ORICHA

Infractions au Code de la route au Bénin 

Une vaste opération de répression lancée Une vaste opération de répression lancée 

Face à une recrudes-
cence des infractions 
au Code de la route, 

le Directeur général de la 
Police républicaine a récem-
ment exprimé son inquié-
tude quant au relâchement 
général observé chez les usa-
gers de la route. Parmi les 
manquements les plus fré-
quents figurent l’absence de 
port du casque par les moto-
cyclistes et leurs passagers, 
le non-respect des signaux 
lumineux, ainsi que l’utilisa-
tion inappropriée ou l’igno-
rance des pistes cyclables. 
Ces comportements, loin 
d’être anodins, exposent les 
usagers à des risques accrus 
d’accidents de circulation. 
 
En outre, des infractions 
graves telles que le refus de 
souscrire à une assurance 
de responsabilité civile, l’ab-
sence de contrôle technique 
ou encore le non-paiement 
de la taxe sur les véhicules à 
moteur viennent aggraver la 
situation. Ces violations tra-
duisent, selon les autorités, 
une désobéissance manifeste 
et préoccupante aux pres-
criptions réglementaires. 

 
Face à cette situation alar-
mante, la Police républicaine 
annonce une riposte ferme 
et immédiate. À compter de 
ce lundi 18 novembre 2024, 
une opération de contrôle 
et de répression de grande 
envergure sera déployée sur 
l’ensemble du territoire na-

JUSTICE

tional. Cette initiative visera 
à vérifier la conformité des 
documents relatifs à la mise 
en circulation des véhicules 
terrestres à moteur ainsi 
qu’à sanctionner les infrac-
tions au Code de la route. 
 
La Direction générale de la 
Police républicaine exhorte 

donc tous les usagers de la 
route à se mettre en règle sans 
délai. Respecter les normes 
en vigueur ne se limite pas 
à une obligation légale : cela 
constitue également une 
responsabilité citoyenne es-
sentielle pour garantir la 
sécurité routière de tous. 
 

À travers cette action, l’objec-
tif est clair : rétablir un cadre 
sécuritaire sur les routes et 
sensibiliser chaque usager 
à l’importance de son rôle 
dans la prévention des ac-
cidents. Il en va de la pro-
tection des vies humaines 
et du bien-être collectif. 
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SPORT
Après la qualification du Bénin pour la Can Maroc 2025 

Éliminatoires CAN 2025

Les félicitations de Louis Les félicitations de Louis 
Vlavonou aux Guépards Vlavonou aux Guépards 

Programme et résultats des 5e et 6e journéesProgramme et résultats des 5e et 6e journées

Nos vaillants ambassadeurs 
du football viennent de 
nous offrir une belle leçon 
de courage, de détermina-
tion et d’amour pour la pa-
trie. Cette qualification est 
une preuve supplémentaire 
que, lorsque nous unissons 
nos forces et nos talents, 
nous pouvons accomplir de 
grandes choses.
Au nom de l’Assemblée 
nationale et en mon nom 
propre, je tiens à exprimer 
ma fierté et mes encourage-
ments à toute l’équipe, au 
staff technique et à tous les 
acteurs du football béninois 
qui travaillent inlassable-
ment pour hisser notre dra-
peau toujours plus haut.
Chers Guépards, nous 
sommes derrière vous pour 
écrire ensemble une page 
mémorable de notre histoire 
sportive au Maroc en 2025.

Vive les Guépards ! 
Vive le Bénin !

Dimanche 17 novembre

Algérie-Liberia 5-1
Togo – Guinée équatoriale 
3-0

Lundi 18 novembre

Malawi – Burkina Faso 3-0
Nigeria – Rwanda 1-2
Soudan-Angola 0-0
Libye – Bénin 0-0
Ghana – Niger 1-2
19h Tunisie – Gambie
Comores – Madagascar

Centrafrique – Gabon
Maroc – Lesotho

Mardi 19 novembre

13h Afrique du Sud – Sou-
dan du Sud
Kenya - Namibie
Congo – Ouganda
Cameroun - Zimbabwe
16h Égypte – Botswana
Mauritanie – Cap-Vert
Guinée-Bissau – Mozam-
bique
RDC -  Éthiopie

Tanzanie – Guinée
Sierra Leone – Zambie
Mali – Eswatini
Côte d’Ivoire – Tchad
19h Sénégal – Burundi

Cinquième journée

Mercredi 13 novembre

Namibie-Cameroun 0-0
Liberia-Togo 1-0
Tchad-Sierra Leone 1-1

Jeudi 14 novembre

Guinée équatoriale – Algérie 
0-0
Lesotho – Centrafrique 1-0
Soudan du Sud – Congo 3-2
Burundi – Malawi 0-0
Rwanda – Libye 0-1
Niger – Soudan 4-0
Madagascar – Tunisie 2-3
Bénin – Nigeria 1-1
Burkina Faso – Sénégal 0-1
Vendredi 15 novembre
Botswana – Mauritanie 1-1
Ouganda – Afrique du Sud 
0-2

16h Mozambique – Mali 0-1
Cap-Vert – Égypte 1-1
Zambie – Côte d’Ivoire 1-0
Zimbabwe – Kenya 1-1
Eswatini – Guinée-Bissau 1-1
19h Gambie – Comores 1-2
Newsletter
Angola – Ghana 1-1
Gabon – Maroc 1-5

Samedi 16 novembre

Éthiopie – Tanzanie 0-2
Guinée – RDC 1-0



11 La Guérite N°1054 du mardi 19 Novembre 2024La Guérite N°1054 du mardi 19 Novembre 2024

NATION
Compte rendue du conseil des ministres du 06 11 2024



12 La Guérite N°1054 du mardi 19 Novembre 2024La Guérite N°1054 du mardi 19 Novembre 2024

MESSAGE


